Chères Amies,

Chers Amis,

La Cour de cassation vient de casser la condamnation du député Christian Vanneste qui avait déclaré que l'homosexualité était «inférieure à l'hétérosexualité» et que, «si on la poussait à l'universel, ce serait dangereux pour l'humanité».

Demain, elle admettra que Monsieur Le Pen puisse déclarer que la condition noire est «inférieure à la condition blanche» et que, «si on poussait la négritude à l'universel, ce serait dangereux pour l'humanité».

En fait, la Cour de cassation menace de détricoter toute la loi contre les propos homophobes et racistes. Faut-il y voir la conséquence de multiples appels contre la repentance et pour une liberté d'expression qui mettrait à même niveau le racisme et l'antiracisme, par exemple ?

Réagissons !

Nous vous proposons de cosigner l'appel suivant. Attention : si vous acceptez de cosignez ce texte, cela vous engage à venir au rassemblement prévu le mercredi 19 novembre à 19 heures devant la Cour de cassation.

Merci de nous faire part de vos avis et signatures avant mardi 18 novembre à 12h00, heure de Paris (heure de publication de l'appel).

Le texte peut être ouvert à vos amendements.

NB : Le quotidien en ligne Le Monde évoque ce rassemblement aujourd’hui : http://www.lemonde.fr/societe/article/2008/11/13/homophobie-la-relaxe-de-christian-vanneste-indigne-la-blogosphere_1118047_3224.html

(fin d'article)

Solidairement,

Tjenbé Rèd

- - -

(Texte ci-dessous ou en pièce jointe selon ce qui est le plus pratique pour vous)

- - -

Appel à rassemblement, demain mercredi 19 novembre à 19 heures, après la décision de la Cour de cassation de gracier Christian Vanneste

- - -

La Cour de cassation vient de casser la décision de la cour d'appel de Douai qui condamnait le député Christian Vanneste pour avoir déclaré que l'homosexualité était «inférieure à l'hétérosexualité» et que, «si on la poussait à l'universel, ce serait dangereux pour l'humanité». En refusant qui plus est de renvoyer l'affaire devant une autre cour d'appel, c'est un véritable droit de grâce que l'instance suprême de l'ordre judiciaire français s'est ainsi arrogé, contre l'esprit de la loi sur les propos homophobes du 30 décembre 2004 ou de l'article 1er de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 août 1789 : «Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits».

Demain, la Cour de cassation admettra que Monsieur Le Pen puisse déclarer que la condition noire est «inférieure à la condition blanche» et que, «si on poussait la négritude à l'universel, ce serait dangereux pour l'humanité». Par sa décision, la Cour de cassation menace de détricoter toute la législation contre le racisme et l'homophobie, fondée sur la loi n°72-546 du 1er juillet 1972 relative à la lutte contre le racisme (dite loi Pleven), sur d'autres lois adoptées en 1975, 1977, 1983, 1985 et 1987 ou sur la loi n°90-615 du 13 juillet 1990 tendant à réprimer tout acte raciste, antisémite ou xénophobe (dite loi Gayssot). Faut-il voir dans ce glissement une première conséquence de certains appels demandant la fin d'une supposée repentance et l'avènement d'une liberté d'expression qui mettrait à même niveau, par exemple, le racisme et l'antiracisme ?

Par ailleurs, comment comprendre l'unique attendu de la Cour qui concède simplement que les déclarations de Monsieur Vanneste «ont pu heurter la sensibilité de certaines personnes homosexuelles» ? La Cour de cassation encourage-t-elle l'éclatement de la communauté nationale en communautés rivales ? Reviendrait-il aux personnes homosexuelles de lutter contre l'homophobie, aux personnes de couleur de lutter contre le racisme, aux personnes juives et arabes de lutter contre l'antisémitisme, aux personnes vivant avec le VIH/sida de lutter contre la sérophobie... et que le meilleur gagne !?

En parlant ainsi de la «sensibilité de certaines personnes homosexuelles», la Cour de cassation, non seulement divise ces personnes entre elles, mais encore les renvoie toutes ensemble au registre de la psychologie si ce n'est de la psychiatrie, dans lequel elles ont trop longtemps été enfermées. Pour les remettre de tant de «sensibilité» (les pauvres...), la Cour préconise-t-elle un retour aux douches froides, aux chocs électriques et à la lobotomie ?

REAGISSONS !

Demain mercredi 19 novembre à 19 heures, par un rassemblement silencieux devant la Cour de cassation, nous rendrons hommage aux victimes de l'homophobie, bafouées par sa décision. Nous démontrerons notre attachement à la solidarité entre communautés, entre combats contre l'homophobie, le racisme, l'antisémitisme ou la sérophobie. Par ailleurs, nous recueillerons des fonds pour les associations Act Up-Paris, SNEG et SOS homophobie qui se sont vues déboutées par la Cour de cassation et qui ont annoncé leur intention d'aller devant la Cour européenne des droits de l'homme.

NB : Lieu exact à préciser dans le texte définitif selon consigne de la préfecture de police. Des fleurs ou des photophores pourront être apportés et posés au sol.

Les signataires : Tjenbé Rèd et...

